
Etre libre, c’est se gouverner soi-même. Consentir 
à la règle qu’on se donne n’a rien d’humiliant. Si tu 
fais la loi, il est normal que tu lui obéisses. Sinon, 
tu ne te respectes plus toi-même. Cela s’appelle le 
civisme. (…)
Instinctivement  je  pense :  « Que  les  gendarmes 
contrôlent  la  vitesse  des  autres,  je  m’en  fiche, 
pourvu  qu’ils  ne  m’attrapent   pas  moi ».  Le 
problème c’est que si tout le monde se fiait ainsi à 
son premier mouvement, il y aurait deux fois plus 
de  morts  sur  les  routes.  Et  si  tout  le  monde 
s’arrangeait  pour  ne  pas  payer  d’impôts,  il  n’y 
aurait plus de gendarmes du tout, ni de lycées, ni 
d’hôpitaux,  ni  d’éboueurs,  ni  d’éclairage  public, 
parce qu’il faut de l’argent à l’Etat ou à la ville pour 
entretenir tous ces services.
Régis Debray,  La République expliquée à ma fille, 
Seuil, 1998.

Etude du document 1

1- Pourquoi faut-il obéir à la loi d’après Régis Debray ? 
2- Quels sont les deux exemples d’obéissance à la loi que l’auteur cite ? 

Etude du document 2

3- Quel droit civique est évoqué sur le document 2 ? A quel type de droit appartient-il ?

Etude du document 3

4- Quel texte crée la citoyenneté européenne ?
5- Qu’est-ce qu’un citoyen européen ? (ne recopie pas le texte)
 

Sujet type brevet / Education civique / La citoyenneté

Première partie : Etude de documents Il est institué une citoyenneté 
de  l’Union  européenne.  Est 
citoyen  de  l’Union  toute 
personne ayant la nationalité 
d’un Etat-membre.
Tout  citoyen  de  l’Union  a  le 
droit  de  circuler  et  de 
séjourner  librement  sur  le 
territoire des Etats-membres.
Tout  citoyen  de  l’Union 
résidant  dans  un  Etat-
membre  dont  il  n’est  pas 
ressortissant  a  le  droit  de 
vote  et  d’éligibilité  aux 
élections  municipales  dans 
l’Etat-membre  où  il  réside 
(…).  Il  a  le droit  de  vote  et 
d’éligibilité  aux  élections  du 
Parlement européen (…).

Document 1 : Il faut obéir à la loi
Document 2 : La carte électorale 
d’un citoyen français

Document  3 :  Extraits  du 
Traité de Maastricht, 1992

A l’aide des documents et de vos connaissances, rédigez un paragraphe argumenté d’une quinzaine de lignes montrant que 
le citoyen français a des droits et des devoirs et expliquant ce qu’est la citoyenneté européenne.

Deuxième partie : Rédaction d’un paragraphe argumenté

Marie Desmares, professeur d’histoire-géographie au collège Cousteau (56)



CORRIGE / Education civique / La citoyenneté

Première partie : Etude de documents

Marie Desmares, professeur d’histoire-géographie au collège Cousteau (56)

Etude du document 1

1- Pourquoi faut-il obéir à la loi d’après Régis Debray ?
La République française est une démocratie indirecte et représentative : les citoyens élisent leurs 
représentants,  notamment  les  députés  et  les  sénateurs,  qui  font  les  lois.  Il  est  logique  qu’ils 
respectent les lois qu’ils ont (indirectement) élaborées.
2- Quels sont les deux exemples d’obéissance à la loi que l’auteur cite ?
Le citoyen doit respecter les limites de vitesse et payer ses impôts. 

Etude du document 2

3- Quel droit civique est évoqué sur le document 2 ? A quel type de droit appartient-il ?
Le droit de vote est un droit politique.

Etude du document 3

4- Quel texte crée la citoyenneté européenne ?
Le Traité de Maastricht. 
5- Qu’est-ce qu’un citoyen européen ? (ne recopie pas le texte) 
Un citoyen européen est un citoyen de l’un des Etats-membres de l’Union européenne.

A l’aide des documents et de vos connaissances, rédigez un paragraphe argumenté d’une quinzaine de lignes montrant que le citoyen 
français a des droits et des devoirs et expliquant ce qu’est la citoyenneté européenne.

Je parlerai dans ce paragraphe argumenté de la citoyenneté française et européenne.
Dans une première partie, je montrerai quels sont les droits du citoyen français. Dans une deuxième partie, je 
montrerai  qu’il  a  en  contrepartie  des  devoirs.  Et  dans  une  dernière  partie,  j’expliquerai  la  citoyenneté 
européenne.

Le citoyen français a des droits garantis par les textes fondamentaux. Ce sont ses droits civiques.
Il détient des droits civils : la liberté (de pensée, d’expression) et l’égalité (entre les individus et entre les 
hommes et les femmes).
Il exerce ses droits politiques : il peut voter et être élu, il peut faire les lois.
Il détient des droits sociaux, tels que la santé, la sécurité matérielle, l’instruction, la limitation du temps de 
travail, le droit de grève, le droit de se syndiquer et celui de prendre sa retraite.

En contrepartie, le citoyen a des devoirs. 
Il doit respecter la loi (c’est le civisme) : par exemple, il doit respecter les limites de vitesse.
Il doit respecter autrui et ses biens.
Il doit payer l’impôt.
S’il est désigné, il doit assurer sa fonction de juré.
Enfin, il doit défendre sa patrie.

Depuis la signature du Traité de Maastricht en 1992, tout citoyen d’un Etat-membre de l’Union européenne est 
citoyen européen : les citoyens français sont donc citoyens européens.
A ce titre, ils détiennent le droit de vote et d’éligibilité aux élections municipales et européennes, même s’ils 
résident dans un autre Etat-membre que le leur.

Deuxième partie : Rédaction d’un paragraphe argumenté


